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Damien Meslot, président du Grand Belfort, a annoncé de nouvelles implantations à la ZAC des 

Tourelles à Morvillars. 

 

 

C’est une donnée commune à tout le nord Franche-Comté : les espaces disponibles pour accueillir des 

entreprises se raréfient. Et dans le Grand Belfort, le remplissage des dernières années à l’Aéroparc et à 

Morvillars impliquent de rechercher de nouveaux lieux d’implantation de zones d’activités économiques. 

« Nous sommes dans une situation où toutes nos zones d’activités vont être remplies », a noté le président 

du Grand Belfort. Il a mandaté l’agence d’urbanisme du Territoire de Belfort de réfléchir à la création de 

deux nouvelles zones. Quatre territoires du Grand Belfort – dont la localisation n’a pas été précisée pour ne 

pas générer de phénomènes de concurrence – sont en cours d’étude. En évoquant ce dossier, le président 

a annoncé l’arrivée du mandataire automobile Auto JM dans la zone des Tourelles à Morvillars, 

pour installer une concession de ventes de véhicules neufs et d’occasion, avec 60 emplois à la clé, sur 

plus de 40 000 m2. Le terrain a été vendu 650 000 euros HT. « Il y en aura d’autres (des annonces, 

NDLR) prochainement », prévient Damien Meslot. 

 

 

 



Un mandataire automobile s’installera aux Tourelles (13/04/2021) 

La société Auto JM d’Audincourt vient d’acquérir la plus grande des parcelles de la zone d’activité 

économique. L’objectif est d’implanter une concession de vente de véhicules neufs et d’occasion. 

 

 

 
La société AutoJM envisage de s’implanter sur la ZAC des Tourelles. 

 

Un mandataire automobile devrait bientôt rejoindre la caserne des pompiers, les transports Astier, ActeSur 

et l’Adapéi sur la zone d’activité économique des Tourelles. La société AutoJM a souhaité y implanter une 

concession de vente de véhicules neufs et d’occasion et d’y employer une soixantaine de personnes. Ayant 

son siège aujourd’hui à Audincourt, cette entreprise, qui est présente sur les réseaux sociaux, a esquissé ses 

premiers pas en 1975 avant d’acquérir son nom actuel en 1983. Devenue holding, elle couvre, depuis 1998, 

un champ important d’activité dans le domaine de l’automobile. Elle est aujourd’hui mandataire 

automobile, importateur de véhicules neufs fabriqués en Europe et négociant de voitures de collaborateurs 

des usines Peugeot-Citroën et de voitures d’occasion récentes. C’est aussi un centre automobile ayant pour 

expertise la carrosserie, la peinture et la mécanique. 

Terrain de 40 520 m² 

Disposant d’un autre point de vente à Pessac, dans la région de Bordeaux, l’entreprise envisageait d’être 

présente dans le Territoire de Belfort. Après des négociations avec la SODEB, elle vient d’acquérir pour 

650 000 euros hors taxe le lot n° 16 sur la ZAC des Tourelles, soit 16,04 € hors taxe le m². D’une superficie 

de 40 520 m², le lot se trouve au bord de la RN 1019, de la bretelle de sortie de Morvillars et du giratoire. 

Cette vente a été présentée Par Rafaël Rodriguez, vice-président en charge du développement économique 

au Grand Belfort. D’après lui, cette vente témoigne du succès des zones d’activités du Grand Belfort. Si les 

Tourelles donnent pour le moment l’impression d’être vides, d’autres implantations sont en projet. Le 

rapport a été adopté par une large majorité au conseil communautaire. 

 

 

 

 



Philippe Blanc au sommet du judo avec un septième dan (20/04/2021) 

 

Le judo-kwai de Morvillars est sous les projecteurs. La Commission spécialisée des grades et des degrés 

équivalents (CSDGE) vient de décerner à Philippe Blanc le haut grade de 7e dan. 

 

 De notre correspondant local de presse Jean MICHELAT   

 

 
Philippe Blanc est 7 e dan de judo.  Photo d’archives ER 

 

Philippe Blanc, président du judo kwai de Morvillars, est un des pionniers du judo dans le Territoire de 

Belfort. Il a commencé le judo en 1951. Quatre ans plus tard, il obtenait sa 1re ceinture noire. Il a ensuite 

remporté plusieurs titres de champion de Franche-Comté et de Bourgogne. Il a participé aussi à plusieurs 

championnats de France. 

En 1995 il est devenu le plus haut gradé de Franche-Comté en obtenant le 6e  dan. Depuis, d’autres ont 

obtenu le 7e  dan. 

Professeur diplômé d’État, il est un atout dans le secteur pour le développement dans les clubs. Il fonde le 

judo club de Porrentruy en Suisse, puis le judo kwai de Joncherey, avec des dojos à Joncherey, Grandvillars 

et Réchésy. Sans oublier bien entendu le judo kwai de Morvillars avec un dojo à Morvillars et à Châtenois-

les-Forges. Plus de 3600 élèves ont foulé les tatamis qu’il dirigeait. Plusieurs de ses élèves ont remporté 

des titres régionaux, interrégionaux dont deux ont été champions de France. Avec lui, 80 élèves ont obtenu 



leur ceinture noire et sept élèves sont devenus professeurs de judo, dont son fils Francis qui assure la relève 

dans les clubs. 

 

La Légion d’honneur en 2017 

Pendant plus de soixante ans ; il s’est impliqué dans les structures, locales, départementales, nationales et 

internationales. Il a enfilé notamment la tunique de président du Comité départemental du Territoire de 

Belfort pendant quatorze ans, de vice-président de la Ligue de Franche-Comté et de président de la 

commission d’arbitrage. 

Arbitre international, il a exercé dans les plus grands championnats mondiaux. Il a même assuré la 

formation des arbitres du Grand Est. Il est devenu ensuite responsable des arbitres au Tournoi international 

de Paris-Bercy et a participé aussi à l’attribution des Prix du fair-play à cette occasion. Ce 7e  dan vient 

couronner un beau parcours. Car Philippe Blanc a déjà reçu de nombreuses récompenses : la Croix de 

vermeil du Mérite des ceintures noires, le Cross du comité régional olympique, la médaille d’or de la 

Jeunesse et des Sports, la palme et grande médaille d’or de la Fédération française de judo et des disciplines 

associés, ainsi que le trophée Shin National. En 2017, il a surtout reçu la médaille de Chevalier de la Légion 

d’honneur. 

 

Ce 7e dan est l’aboutissement d’un parcours et d’un engagement pour le judo et la FFJDA. La cérémonie 

officielle de remise était initialement programmée le mois dernier mais elle a dû être annulée à cause de la 

pandémie. Elle se déroulera à Paris lors de la cérémonie des vœux de la fédération en janvier 2022. 

 

3600 

Le nombre d’élèves que Philippe Blanc a déjà vu passer sur les 

tatamis. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les élus refusent le transfert de compétence PLU au Grand 

Belfort (22/04/2021) 

 

Jean-Christophe Poinas (titulaire) et Régis Ostertag (suppléant) représenteront la commune à la commission 

de suite de site qui concerne La société Beauseigneur, laquelle relève du statut « Seveso seuil haut ». 

 

 
La société Beauseigneur relève du statut « Seveso seuil haut ». 

 

 

Treize membres étaient présents avec deux pouvoirs lors de la dernière réunion du conseil municipal. 

Françoise Ravey, maire, a rapporté qu’en application du IV de l’article L125-2 du code de l’environnement 

une CSS (commission de suite de site) doit être créée par le représentant de l’Etat dans le département pour 

tout bassin industriel comprenant un ou plusieurs établissements relevant du statut « Seveso seuil haut ». 

La société Beauseigneur entrant dans ce cadre à proximité de la commune, le préfet sollicite la désignation 

de deux membres pour composer le collège « élus des collectivités territoriales ». Apres délibération, à 

l’unanimité, le conseil a désigné Jean-Christophe Poinas (titulaire) et Régis Ostertag (suppléant) pour 

représenter la commune. 

 

Après l’exposé de la maire Françoise Ravey sur le transfert de la compétence PLU (plan local d’urbanisme) 

au Grand Belfort et après délibération, le conseil municipal s’est opposé à l’unanimité à ce transfert de 

compétence « document d’urbanisme » à la communauté d’agglomération du Grand Belfort et demande au 

conseil communautaire de prendre acte de cette décision. 

 

Michel Graheling, conseiller délégué en indivision, a détaillé le programme-devis des travaux de l’ONF 

dans la foret intercommunale indivisée de Méziré/Morvillars pour 2021.Des travaux sylvicoles 

(d’investissement) seraient effectué sur les parcelles : 9.j-12.j-13.j-32.r- 33.r- et des travaux de maintenance 

(fonctionnement) en limite des parcelles 16-18 et 18 – 20 et sur les parcelles 16,18,20 et 26 avec entretien 

du parcellaire, débroussaillement et mise en peinture. Le montant des travaux pour la commune de 

Morvillars se monte à une somme de 3 850,09 € HT détaillée comme suit : investissements 3 516.79€ HT 

et fonctionnement : 333.30 € HT. 

Le conseil municipal a validé à l’unanimité ce devis et autorisé le maire à signer tous documents concernant 

ce programme. 

 

 

 

 



Une nouvelle aire de jeux (24/04/2021) 

 

 
L’emplacement de la nouvelle aire de jeux. 

 

 

Lors de la dernière réunion de conseil municipal, Jean-Christophe Poinas, conseiller délégué aux affaires 

scolaires et périscolaires, est revenu sur le projet d’implantation d’une nouvelle aire de jeux pour les enfants 

derrière le château, rue du Parc. Après notification d’une aide du conseil départemental de 19 868€, le plan 

de financement est le suivant : acquisition des jeux et pose pour 30 591 € et aménagement de l’espace de 

9 145 € pour un total de 39 736 €. Le financement est réparti entre la subvention du conseil départemental 

et des fonds propres pour un montant de 19 868 € soit un total de 39 736 €. Le conseil, à l’unanimité, a 

invité Jean-Christophe Poinas à engager ce projet. 

 

L’élu a par ailleurs annoncé pour la rentrée 2021/2022 l’ouverture d’une classe de maternelle à l’école du 

Grand Chêne. De ce fait l’équipe pédagogique pourra ainsi bénéficier d’un effectif plus acceptable par 

classe de maternelle, avec une ambiance de travail plus sereine et un suivi plus personnalisé de chaque 

enfant. 

L’école sera alors composée de cinq classes : une petite section, une moyenne section, une grande section 

maternelle et primaire, un cours élémentaire (CE1/CE2), un cours moyen (CM1/CM2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les taux de la fiscalité directe locale inchangés en 2021 (25/04/2021) 

 

 

À la dernière réunion du conseil municipal de Morvillars il était question de voter les taux de la fiscalité 

directe locale. Joëlle Zumbihl, deuxième adjoint, membre de la commission des finances a pu annoncer 

avec satisfaction que les taux restaient inchangés cette année grâce aux efforts réalisés et à une gestion saine 

de la municipalité. Ainsi la taxe d’habitation reste figée à 13,16 %. La taxe sur le foncier bâti s’élève à 

32,25 %. Elle englobe désormais les 16,72 % départementaux. Ce transfert n’a aucun impact sur le montant 

réglé par le contribuable. La taxe foncière sur le non bâti reste à 73,80 %. 

 

Une bonne nouvelle saluée par le conseil qui a voté cette décision à l’unanimité. Françoise Ravey, maire, 

se réjouit « pour le pouvoir d’achat des habitants qui n’auront plus à s’acquitter d’une taxe d’habitation. 

D’autant plus que cette réforme ne semble pas pénaliser la commune et ne supposera pas d’augmenter la 

taxe foncière. » 

 

 

L’heure de la retraite pour Bernard Vermenot (29-04-2021) 

 
 

Les cadeaux de départ étaient à la hauteur de l’estime et de la reconnaissance du maire, Françoise Ravey, 

des élus et des collègues : un magnifique salon de jardin, un kit complet (Viellard Migeon et Compagnie) 

de pêche à la truite, une belle enveloppe et une superbe plante verte. Après avoir fait un bref rappel du 

parcours de Bernard, Françoise Ravey lui a remis le diplôme de la médaille d’or d’honneur régionale 

départementale et communale, un témoignage de reconnaissance de son travail et de ses compétences 

 
 

En raison de la pandémie et des restrictions 

sanitaires, la municipalité n’avait pas pu 

célébrer comme il se doit le départ en retraite 

de Bernard Vermenot, agent de maîtrise des 

services techniques de la commune. C’est 

chose faite : une cérémonie a été organisée en 

mairie afin qu’élus et collègues salariés 

puissent lui dire au revoir. Distances 

réglementaires et masques s’étaient 

également invités ce 19 avril. 

C’était aussi l’occasion de souligner une longue 

carrière de quarante années de service, au 

terme de laquelle Bernard et son épouse Sylvie 

vont quitter Morvillars fin avril pour couler des 

jours heureux dans une maison achetée dans 

le Gard, à Mialet, qu’ils auront tout le temps de 

pouvoir agencer à leur idée. 


